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	Objet:
	Commissions d'études de l'UIT‑D: Deuxième série de propositions de Question à soumettre à la CMDT‑02



AUX ADMINISTRATIONS DES ÉTATS MEMBRES DE L'UIT 
ET AUX MEMBRES DU SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT

Madame, Monsieur,

Une première série de propositions de Question à soumettre à la CMDT‑02
 vous a été adressée par voie de Circulaire administrative CA/27 datée du 2 novembre 2001.

Le GCDT
 a tenu sa dernière réunion de la période d'études, du 16 au 18 janvier 2002 et examiné une deuxième série de Questions reçues des Etats Membres et des Membres de Secteur en vue de leur soumission à la CMDT‑02. Conformément au point 2.2 de la section 3 de la Résolution 4 de la CMDT‑98, à savoir: un mois au moins avant la CMDT, le Directeur du BDT communique aux Etats Membres et aux Membres du Secteur la liste des Questions proposées, avec les modifications recommandées par le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) et les rend disponibles sur le site web de l'UIT, je vous envoie trois nouvelles propositions de Question. Les commentaires formulés par le GCDT sont indiqués au début de chaque proposition.

Comme vous le savez, les Commissions d'études du Secteur du développement des télécommunications traitent de questions et de problèmes présentant un intérêt prioritaire pour les pays en développement. La CMDT‑02 sera donc l'occasion pour vous de décider des Questions ou des sujets qui vous préoccupent particulièrement. Ces sujets peuvent naturellement couvrir les aspects relatifs aux stratégies et politiques de développement des télécommunications, ainsi que ceux relatifs au développement et à la gestion des services et réseaux de télécommunication.

Toutes les Questions peuvent être consultées sur le site web de l'UIT à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITU-D/study_groups/SGP_1998-2002/circular/CircLet.html.

Dans l'attente de vous rencontrer à Istanbul, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma haute considération.
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Hamadoun I. TOURÉ
Directeur
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Liste de distribution de l'UIT

(1)

Proposition de nouvelle Question 16/2: Outils de planification de réseau 
(élargir le champ d'action du programme PLANITU de l'UIT)

	Note du secrétariat du BDT


A la septième réunion du GCDT (Genève, 16-18 janvier 2002), les observations ci-après ont été formulées sur la proposition de nouvelle Question:

•
De nombreux délégués ont exprimé des réserves concernant le libellé "NGN" (réseaux de prochaine génération), qui n'a pas encore été défini par l'UIT-T.

•
Il existe un véritable besoin des pays en développement d'avoir et de maîtriser des outils de planification de réseau pour traiter des domaines particuliers de la planification de réseau et des méthodes d'acquisition de données. Toutefois, la partie théorique des NGN est actuellement à l'étude à l'UIT-T, et le Secteur du développement ne devrait pas entamer des activités sur ce type de réseau.

•
Il est nécessaire d'améliorer le logiciel PLANITU. Par conséquent, il est judicieux de reformuler la Question pour que le Secteur du développement puisse la traiter, sans aborder les NGN.

•
L'UIT-D pourrait répondre à la question de fournir des outils de planification d'une manière différente, notamment par l'intermédiaire d'un programme correspondant du BDT.

•
Après de longues délibérations, le GCDT a décidé de prendre note de la proposition de nouvelle Question et de la transmettre pour examen à la CMDT-02.

Commission 3 du Congrès international de télétrafic (CIT)

Proposition de nouvelle question 16/2: Outils de planification de réseau (élargir le champ d'action du programme planitu de l'UIT)

Objet: Améliorer la compétence de planification de réseau de l'UIT

Pendant l'Atelier UIT/CIT tenu à Salvador da Bahía (Brésil) durant le 17ème Congrès du CIT (2‑7 décembre 2001), les participants ont exprimé le souhait de prendre part à l'amélioration de la compétence en matière de planification de réseau à l'UIT. D'où la présente proposition, soumise pour examen par la Commission d'études 2 de l'UIT-D. 

1
Exposé de la situation 

Depuis 1973, l'UIT mène le programme d'optimisation de réseau PLANITU. Au fil des ans, l'UIT, aidée par d'autres pays, notamment la Bulgarie, a amélioré ce logiciel et élaboré un programme de formation complet à partir de PLANITU. Depuis lors, de nombreux Etats Membres de l'UIT ont reçu ce logiciel et ont été formés à son utilisation.

Au départ, l'outil PLANITU était basé sur l'optimisation des réseaux téléphoniques analogiques, mais il a été continuellement modernisé pour tenir compte de l'évolution des nouvelles technologies.

Avec le développement des nouveaux systèmes, comme les réseaux de services mobiles, les services à large bande et les nouvelles structures de réseau conduisant à des réseaux mondiaux (numérotage TPUN), les Etats Membres et les entreprises de télécommunication disposent de nombreux renseignements supplémentaires sur la planification de réseau. De plus amples renseignements sont également disponibles sur les façons d'établir des prévisions relatives à ces services et sur la configuration de trafic, deux points qu'il faut absolument connaître et utiliser comme données d'entrée pour optimiser le réseau.

Il est nécessaire que des spécialistes de l'UIT et de ses Etats Membres et Membres de Secteur étudient cette situation afin d'en savoir le plus possible sur la planification de réseau. Ce point a également fait l'objet de discussions pendant le récent atelier UIT/CIT sur les questions de télétrafic organisé lors du 17ème Congrès du CIT à Salvador da Bahía, Brésil (2‑7 décembre 2001) et auquel 14 pays ont participé.

De nombreux pays ont d'ores et déjà fait savoir qu'ils souhaitent participer activement à ces travaux.
2
Thèmes à développer

Expériences de planification de réseau d'Etats Membres de l'UIT et de Membres de Secteur ayant des entreprises qui s'occupent activement d'optimisation de réseau

3
Résultats escomptés

Etude des méthodes de planification applicables aux NGN (réseaux de prochaine génération)

Outils de planification de réseau supplémentaires pour traiter des domaines particuliers de la planification de réseau et des méthodes d'acquisition de données afin d'obtenir les données d'entrée nécessaires. L'intégration de telles méthodes de planification de réseau au logiciel PLANITU, ou la création d'une bibliothèque de planification de réseau consultable à l'UIT, permettrait de renforcer le rôle de l'UIT en tant que chef de file dans le monde entier pour les pays en développement, et pour d'autres, dans ce domaine de première importance.

4
Echéance

Ces travaux devraient être inclus dans le programme de travail de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D pour la période d'études 2002-2005 et pourraient faire partie de la Question 16/2, "Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement".

5
Auteurs de la proposition

Le Congrès international de télétrafic, avec ses nombreux pays membres, organisations, entreprises ainsi que sa Commission 3 (questions liées aux pays en développement et à l'UIT)

Il est proposé d'inviter les Etats Membres et les Membres des Secteurs de la normalisation et du développement à participer à un groupe d'experts dont les travaux seraient encadrés par un expert en planification de réseau du CIT ou de l'UIT.

Quatorze pays ont participé à l'atelier UIT/CIT à Salvador da Bahia (Brésil), et ont manifesté un soutien sans réserve pour la mesure proposée par l'UIT/le CIT. 

6
Origines des contributions requises

a)
Documentation existence sur le projet PLANITU et expérience à l'échelle mondiale.

b)
Expérience acquise dans ce domaine par les Etats Membres et les Membres de Secteur souhaitant participer.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	Oui
	Oui
	Oui

	Responsables de la réglementation des télécommunications 
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui

	Organismes de recherche/Universités
	Oui
	Oui
	Oui

	Centres de formation de l'UIT
	Oui
	Oui
	Oui


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?


Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et aux cadres moyens de tous les Etats Membres et Membres de Secteur qui sont responsables de l'établissement de stratégies et de plans pour la planification et l'optimisation de leurs réseaux (urbains, ruraux et nationaux). Ils serviront également à satisfaire les besoins de planification de réseau à l'échelle internationale.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats


Créer un groupe de travail composé d'experts en ingénierie de trafic et planification de réseau.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une commission d'études

non

2)
D'une autre manière -




par un groupe d'experts

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux Etats Membres et Membres de Secteur en matière de planification de réseau et de service de télécommunication.

Compte tenu de l'urgence relative et du fait qu'un travail de cette nature implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions, l'élaboration de ces suppléments pourrait être effectuée très bien et très vite par des experts ayant la capacité de contribuer efficacement.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes pertinents qui succéderont aux Programmes du Plan d'action de La Valette et les commissions d'études concernées des trois Secteurs de l'UIT.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu'avec les commissions d'études de l'UIT‑T, de l'UIT‑R et de l'UIT‑D et avec le secrétariat du BDT.

10
Autres informations utiles

A déterminer.

__________

(2)

Projet de proposition sur l'organisation d'une formation en ingénierie du télétrafic, basée sur le Manuel sur l'ingénierie du télétrafic (Manuel TTE)

Note du Secrétariat du BDT

Au cours de la septième réunion du GCDT (Genève, 16-18 janvier 2002), les participants ont formulé les observations ci-après sur le projet de proposition:

•
L'idée de cours de formation bénéficie d'un appui unanime mais ne devrait pas nécessairement être considérée comme une Question devant être étudiée par les Commissions d'études de l'UIT-D.

•
Il est proposé de mettre en oeuvre cette proposition par l'intermédiaire d'un partenariat entre le CIT et le BDT, via le programme de DRH correspondant du BDT.

Congrès international de télétrafic (CIT)

Projet de nouvelle Question sur l'organisation d'une formation en ingénierie du télétrafic, basée sur le manuel sur l'ingénierie du télétrafic (manuel TTE)

1
Exposé de la situation

Dans les pays en développement, l'ingénierie du télétrafic est mal connue. Pour améliorer la situation, le CIT, Membre des Secteurs UIT-D et UIT-T, a suggéré à l'UIT-D d'établir un manuel sur l'ingénierie du télétrafic à l'intention des pays en développement.

Le manuel TTE a donc été élaboré dans le cadre de la Question 16/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT-D au cours des deux ou trois dernières années. Il a finalement été présenté en anglais, au cours de la réunion de la Commission d'études 2 qui s'est tenue à Caracas (Venezuela) du 10 au 14 septembre 2001. Les traductions en français et en espagnol sont en cours et leur publication est prévue pour juin 2002.

Au moyen de ce manuel, le CIT et ses collaborateurs concevront des cours appropriés, de différents niveaux, qui serviront de support pour des formations en ingénierie du télétrafic en anglais, français et espagnol.

2
Question à étudier

Le manuel sur l'ingénierie du télétrafic étant terminé, il est temps de mettre sur pied des programmes de formation à l'intention de tous les pays en développement. Conformément à l'accord de coopération UIT-D/ITC signé le 24 janvier 2001, il est proposé d'assurer ces programmes conjointement avec l'UIT-D et d'avoir recours pour cela aux centres de formation (Centres d'excellence, etc.) mis à la disposition par ce dernier.

3
Résultats attendus

Conformément à l'accord de coopération précité, nous estimons que les résultats attendus devraient être les suivants:

a)
Organisation de cours d'ingénierie du télétrafic - à suivre sur place et/ou par l'Internet et supervisés depuis un centre de connaissances centralisé (par exemple, l'Université du Danemark à Copenhague) - aux Centres d'excellence de l'UIT-D ou dans d'autres centres de formation dans les pays en question. Ces cours permettraient de tirer parti des compétences des membres du CIT et couvriraient un grand nombre de pays et de langues.

b)
Elaboration de cours, notamment:

(
"cours d'évaluation des compétences" en mathématiques et statistiques, destinés à sélectionner les candidats, présentés par des pays, qui seront à même de suivre les cours d'ingénierie du télétrafic;

(
un(des) cours élémentaire(s) d'ingénierie du télétrafic pour débutants;

(
un(des) cours d'ingénierie du télétrafic de niveau supérieur pour stagiaires qualifiés;

(
des cours spécialisés sur des sujets relatifs à l'ingénierie du télétrafic (planification de réseau, etc.).

c)
Compétences en matière de conseils aux administrations/exploitations de pays en développement sur les modalités de création et/ou d'amélioration d'un organisme d'ingénierie du télétrafic, dans le cas où un tel organisme n'existerait pas encore ou ne serait pas adapté.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

La Commission 3 du CIT a déjà entrepris la préparation de ces cours laquelle devrait se poursuivre en 2002, dès que le manuel d'ingénierie du télétrafic sera disponible.

5
Auteurs de la proposition/sponsors 

Le CIT, qui possède des spécialistes des divers domaines de l'ingénierie du télétrafic dans le monde entier. La Commission 3 du CIT, qui s'occupe des pays en développement, va créer un comité de coordination composé d'experts du CIT et de l'UIT, comité qui sera chargé de coordonner les travaux en rapport avec la présente proposition de programme de formation.

6
Origine des contributions

a)
Membres du CIT, en collaboration avec les institutions et organisations qui leur sont associées.

b)
Experts en ingénierie du télétrafic travaillant pour des universités.

c)
Experts en provenance d'Etats Membres et de Membres des Secteurs de l'UIT (autres que le CIT).

d)
Experts en ingénierie du télétrafic travaillant dans les bureaux régionaux et centres de formation de l'UIT.

________________

(3)

Projet de nouvelle Question relative à l'élaboration d'un Manuel à l'intention des pays en développement sur les méthodes élémentaires de calcul des taxes nationales d'utilisation du spectre

Note du Secrétariat du BDT

La proposition ci-jointe a été examinée par le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) au cours de sa septième réunion (Genève, 16-18 janvier 2002). Les observations ci-après ont été formulées:

•
La Question a été considérée comme étant importante, non seulement pour les pays en développement, mais également pour tous les pays.

•
M. Terry Jeacock, Président du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT‑98, et M. Nabil Kisrawi, Président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D, reconnaissant l'importance que revêt ce sujet pour les pays en développement, ont expliqué les mesures qui ont été prises au cours des dernières réunions des Commissions d'études de l'UIT-D. Ces mesures découlaient d'une demande d'études concernant l'"aspect tarifaire de la gestion du spectre" (Document 2/269), dont les résultats seront incorporés aux futurs travaux liés à la Résolution 9. A la réunion de la Commission d'études 2, un groupe de pays en développement avait défini plus en détail ses besoins - qui avaient notamment trait à la détermination du coût des licences et des autres taxes d'utilisation du spectre - et des exemples d'applications de radiocommunication, ainsi que des méthodes pratiques, avaient été requis. La Commission d'études 2 avait soumis ces exemples et ces méthodes à la Commission d'études 1 de l'UIT-R dans une note de liaison, où elle reconnaissait les études préalablement effectuées par le Groupe de travail 1B (décrites dans le Rapport SM.2012-1 de l'UIT-R, Aspects économiques de la gestion du spectre) et proposait le réexamen de leurs résultats par le Groupe de travail mixte sur la Résolution 9.

A sa réunion de novembre 2001, la Commission d'études 1 de l'UIT-R s'était félicitée de ladite note de liaison et avait convenu de traiter la demande dans le cadre du programme de travail pour la mise à jour du Rapport SM.2012. Elle a alors adressé une réponse de liaison à la Commission d'études 2. En outre, elle a débuté la mise à jour du Manuel sur la gestion nationale du spectre, qui comprendra une nouvelle section relative au financement de la gestion du spectre, dont la fixation des taxes. 

Le GCDT, qui s'était déclaré préoccupé par le fait que la Question de l'Erythrée puisse supposer un chevauchement d'activités avec le projet de Résolution 9 et le projet de Question 12/1, a décidé de transmettre le projet de nouvelle Question ci-joint, accompagné de ses observations, à la CMDT‑02 pour examen.

Erythrée

Projet de nouvelle Question relative à l'élaboration d'un manuel à l'intention des pays en développement sur les méthodes élémentaires de calcul des taxes nationales d'utilisation du spectre
1
Situation actuelle

Le projet de nouvelle Question visé ici répond à l'une des préoccupations les plus pressantes de nombre de pays en développement et notamment de PMA qui éprouvent des difficultés pour rédiger et ratifier des lois de taxation qui permettent, d'une part, aux utilisateurs du spectre d'utiliser aisément la ressource nationale de manière aussi efficace que possible sans trop la monopoliser et, d'autre part, aux administrations de pratiquer une politique plus transparente et raisonnable en matière de taxation de l'utilisation du spectre ainsi que d'octroi d'autorisations et de licences aux exploitants existants du secteur des télécommunications hertziennes ou aux nouveaux entrants.

2
Exposé du problème

Concrètement, notre administration demande la mise à l'étude des méthodes élémentaires de calcul des frais administratifs et de réglementation ainsi que des taxes correspondantes afférentes, notamment à l'utilisation de bandes grand public telles que les bandes des ondes décamétriques (HF), métriques (VHF) et centimétriques (UHF) utilisées pour les services fixe et mobile terrestre, à des fins privées ou publiques.

3
Description des résultats escomptés

Les résultats de l'étude dudit projet de nouvelle Question seront assurément utiles pour les organismes de réglementation des Etats Membres, et plus particulièrement des pays en développement qui éprouvent des difficultés à identifier et évaluer les bandes très demandées et celles qui sont susceptibles de le devenir sur les futurs marchés et avec les technologies naissantes, comme la bande des 2 GHz pour les systèmes IMT-2000 et ultérieurs.

4
Echéance à respecter et résultats escomptés

Les méthodes demandées devront être mises au point dans un délai maximal de l'ordre d'une année.

5
Auteurs de la proposition/sponsors

Ministère des transports et des communications de l'Erythrée.

6
Origine des contributions nécessaires pour réaliser l'étude

Les contributions qui permettent d'améliorer la mise au point de ces manuels sur de telles questions proviennent pour l'essentiel d'opérateurs expérimentés de PMA dont la conjoncture économique est très semblable à celle de leurs homologues d'autres PMA, ce qui permet de donner des conseils facilement transférables d'un pays à l'autre à ceux qui sont confrontés à des difficultés pour déterminer les taxes d'utilisation du spectre.

L'importance à cet égard du manuel visé ici a été rappelée à la dernière réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-D qui s'est tenue à Caracas (Venezuela) (10-14 septembre 2001), comme il ressort du paragraphe 2 du Document 2/269 (page 2) concernant les taxes d'interconnexion. Le prélèvement de taxes excessives auprès des opérateurs mobiles, faute pour les organismes de réglementation de disposer d'informations appropriées sur la valeur marchande du spectre dans le pays considéré, portera à n'en pas douter gravement atteinte aux accords d'interconnexion entre opérateurs si la valeur marchande exacte du spectre n'est pas déterminée et convenablement calculée en tenant dûment compte des répercussions économiques qui en résulteront pour le pays.

On peut également attendre des contributions d'organismes de réglementation ou d'opérateurs de pays en développement qui ont une bonne connaissance des problèmes des pays qui ont besoin des informations demandées.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	X
	X
	X

	Instances de réglementation des télécommunications
	X
	X
	X

	Prestataires de services (opérateurs)
	X
	X
	X

	Fabricants
	-
	-
	-


b)
Destinataires de l'étude - qui précisément en utilisera les résultats?

Les fabricants ne sont pas directement influencés par les résultats de l'étude et ne peuvent pas non plus infléchir la mise au point et l'élaboration de tels manuels de référence.

La finalité de la présente proposition est de disposer pour la prochaine période d'études d'un manuel de référence actualisé sur les justes valeurs de taxation à appliquer pour l'utilisation du spectre aux opérateurs mobiles ou pendant les appels d'offres nationaux et internationaux aux fins de l'octroi de licences d'utilisation du spectre ou d'autorisations d'utilisation de canaux à des utilisateurs publics ou privés.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

A la fin de la période d'études, le manuel de référence mis au point sur la Question susmentionnée pourra être diffusé aux organismes et aux entités qui le demandent et être périodiquement mis à jour.

8
Méthode proposée pour traiter la Question

a)
La Question proposée peut être traitée dans le cadre des commissions d'études en concertation avec des consultants spécialisés connaissant suffisamment bien les besoins des PMA pour répondre expressément à leurs attentes.

b)
L'option exposée en a) pour le traitement de la Question répond aux besoins des PMA d'exposer leurs problèmes pendant les réunions des commissions d'études, pour mieux les tirer au clair, et de préciser leurs besoins particuliers dans le cadre de leur participation à des forums ou ateliers.

9
Besoins de coordination de l'étude

La coordination de l'étude peut être effectuée dans le cadre des Secteurs de l'UIT et avec le concours de consultants extérieurs et de spécialistes de ces questions qui sont aisément à même d'identifier les besoins et les difficultés des PMA.

10
Autres informations utiles

A l'heure actuelle, en Erythrée, nous n'avons pas encore élaboré de tels manuels de référence sur les méthodes élémentaires de règlement de taxes d'utilisation du spectre (fixes, équilibrées ou fondées sur les coûts) qui soient susceptibles de couvrir nos frais administratifs et réglementaires, étant donné que les organismes de réglementation n'entendent pas taxer les utilisateurs du spectre national en fonction des bénéfices/recettes; ils se proposent au contraire d'aider à coordonner et à harmoniser l'octroi de licences et d'autorisations d'utilisation du spectre sans contraindre l'utilisateur final à utiliser la ressource naturelle, ce qui peut aussi sensibiliser le public à l'utilité de la ressource limitée.

______________
� 	Conférence mondiale de développement des télécommunications, Istanbul (Turquie), 18�27 mars 2002.


� 	Groupe consultatif pour le développement des télécommunications.
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